
 
 

Arrêté n°20230222 n°13 

Portant mise en service de casiers de traitement des boues à la STEP du SITEC 

sur la commune de Cépet – Commission Territoriale n°2 

Le Président du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne – RESEAU31 ; 

Vu les compétences transférées par le SITEC en matière d’assainissement collectif ; 

Vu le Marché de travaux n°008P2022 notifié le 11/02/2022 à l’entreprise STEP CONCEPT pour un 

montant de 250 817,69 €HT ; 

Considérant que le montant de l’opération n°253103188-7 « Rajout de casiers de traitement des 

boues sur la STEP de Cépet – Labastide St Sernin » sur la commune de Cépet s’établit à                       

275 397 € HT ; 

Considérant que la maîtrise d’œuvre de cette opération a été assurée par le bureau d’études 

NALDEO ; 

Considérant que les travaux de création de casiers de traitement des boues à la STEP du SITEC  sur 

la commune de Cépet (OP n° 253103188-7) ont été réceptionnés sans réserves le 15/01/2023. Ces 

travaux ont consisté à la construction de casiers supplémentaires pour le traitement des boues ; 

 

Arrête 

 

Article 1 : La mise en service des nouveaux casiers est fixée à compter de la date de l’arrêté ; 

Article 2 :  Le présent arrêté sera affiché et notifié aux intéressés. 

François BATAILLE 

Vice-Président  
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FICHE TECHNIQUE OUVRAGE 

 

OP N° 253103188-7       

 

DATE DE RECEPTION : 15/01/2023 

DATE DE MISE EN SERVICE : (date de l’arrêté) 

 

Adresse de localisation : Chemin de la Cahuzière sur la commune de CEPET (31620)  

 

Constructeur : STEP CONCEPT – 480 rue Pierre Compte 31340 VILLEMATIER 

 

Type ouvrage 

o Canalisation EU                                                         

o Canalisation EP      

o Canalisation AEP     

o Station d’épuration (casiers traitement boues)  

o Poste de refoulement station – réseau   

o Réservoir enterré – semi enterré- aérien   

o Autre (à préciser)       
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